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«Le prefet et l'entrepreneur?»:
interventions de l'Etat

et developpement industriel
dans le Jura bernois et ä Bienne

entre 1850 et 1930

Christophe Koller

Introduction

L'objectif principal de cet article sera de presenter le role et le profil
de certains acteurs de 1'administration publique et de groupes de pres-
sion economique dans le cadre de 1'industrialisation du Jura bernois et
de Bienne des annees 1850-1930. L'objectif secondaire sera de montrer
comment ces acteurs interagissent et finissent par collaborer de maniere
constructive en vue d'assurer le meilleur developpement pour la region.
Nous essaierons ainsi de repondre aux questions suivantes:

- Quel a ete le role des hauts fonctionnaires jurassiens (des prefets en

particulier) dans le developpement economique du Jura bernois et
de Bienne entre les annees 1850 et 1930?

- Comment et pourquoi se sont developpes des groupes de pression
economique?

- Peut-on parier de la mise en place de reseaux d'influences (publics
et prives) des la fin du XIXe siecle? Les interets des uns et des au-
tres convergent-ils

- Queis sont les moyens d'action mis en oeuvre en vue de concilier
les interets economiques avec l'interet general?

Etat et industrialisation

Les effets de l'intervention de l'Etat sur l'economie sont difficiles ä

apprecier. Toutefois, comme le notait P. Bairoch, la plupart des pays sont
restes globalement protectionnistes aux XIXC et XXC siecles. Pour la
Suisse comme pour la majeure partie des pays europeens, cette tendance
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au protectionnisme visait surtout ä empecher l'envahissement du marche
interieur d'abord par des produits anglais, puis americains. Faut-il
rappeler, dans le cas de l'industrie horlogere, que la concurrence americaine
constitue une menace permanente des les annees 1870, bien avant l'arri-
vee des Sovietiques puis des Japonais sur Ie marche de la montre apres
la Seconde Guerre mondiale?

Or, en dehors d'une politique de type protectionniste, les interventions

de l'Etat sont multiples. Selon Patrick Verley, tout Etat intervient
toujours par les consequences de sa politique generale, legislative, mo-
netaire, budgetaire, meme s'il se dit non-interventionniste comme dans
les cas britannique et suissePour cet auteur, ce qui est frappant, c'est la
capacite d'adaptation du Systeme economique qui sait trouver des
solutions de developpement ä 1'interieur de la plupart des systemes juri-
diques et administratifs.

Premierement, au niveau de la politique budgetaire, les systemes fis-
caux du XIXe siecle sont consideres comme favorables, car ils ne frap-
paient que peu les revenus du travail et le profit industriel et commercial.

L'impöt sur le revenu n'apparul que dans les annees 1880 en Alle-
magne et bien plus tard en France. Deuxiemement, les depenses d'infra-
structures eurent des effets positifs evidents (construction des routes, des
chemins de fer, assainissements de terrains malsains). Troisiemement,
les depenses d'education sont considerees comme ayant eu des

consequences tres positives, car elles constituerent une force d'attraction pour
les enlreprises et stimulerent le transfert et le developpement de la tech-
nologie. Quatriemement, la croissance de l'appareil administratif contri-
bua ä grossir une classe moyenne, acheteuse de produits manufactures et
source d'un processus multiplicateur. Les agents publics auront une
fonction de contröle (via l'inspectorat et les enquetes) et de regulation
du marche (mise en place d'une politique anticyclique et de redistribution).

Pour terminer, il faul souligner que l'Etat est au centre d'echanges oil
s'affrontent les groupes de pression et le lieu de la mise en place de la
politique economique et sociale entre des acteurs: commis de l'Etat (les
«hauts fonctionnaires», deputes-fonctionnaires, conseillers d'Etat, pre-
fets, juges: primat de «l'homo politicus») et elites economiques (grands
fabricants, negotiants, banquiers: primat de «l'homo ceconomicus»).
Entre ces deux poles, des liens s'etablissent via la carriere politique et
des participations aux directions, voire aux premiers conseils d'administration

des entreprises. Des reseaux de solidarite naissent de ce
rapprochement. L'Etat se profile de plus en plus comme le garant de 1'or-
ganisation de la societe et de la redistribution des ressources accumu-
lees.

Au niveau du canton de Berne et du Jura bernois, il importe de rappeler
deux caracteristiques propres. Tout d'aborcl, la presence d'une forte
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tradition d'interventionnisme et de centralisation des l'Ancien Regime,
tant pour la nouvelle que pour l'ancienne partie du canton de (Berne.

D'un cote, le Patriciat de la ville de Berne qui controle plus de la moitie
du territoire de l'ancienne Confederation, de l'autre, l'Eveche de Bale,
Etat de type mercantiliste des le XVIP siecle, promoteur de l'industrie
siderurgique et d'une politique commerciale ä travers le controle des
importations de ble et de sei2.

Le second cciractere ä souligner, et qui touche d'ailleurs 1'ensemble
de l'Arc horloger franco-suisse, est la forte presence d'activites de type
proto-industriel3 surtout des les XVIP et XVI1P siecles alors que 1'an-
cien canton reste essentiellement agricole. Pour resumer, cette presence
s'explique par le besoin de compenser les insuffisances des revenus
agricoles dans des zones difficilement arables et par la presence locale
de sources d'energie importantes et facilement exploitables (eau, bois,
fer). Vers 1815, la geographie de 1'implantation industrielle de la
nouvelle partie du canton de Berne fournit l'image suivante: presence im-
portante de l'industrie du fer ä Delemont, de la dentellerie dans le val-
lon de Saint-Imier, de la Metallurgie (vallon de Saint-Imier, vallee de
Tavannes), de Vindiennerie (ä Bienne), du tissage (ä Laufon) et bien sür
de l'horlogerie (dans les districts de Courtelary, des Franches-Mon-
tagnes et de Moutier). A l'exception de l'industrie du fer et de l'indien-
nerie, ces activites sont essentiellement realisees ä domicile (dentelle,
horlogerie, tissage) et completent les revenus de 1'agriculture. L'ecoule-
ment des produits se fait par l'entremise d'un marchand manufacturier
ou d'un etablisseur pour l'horlogerie, surtout ä partir de la fin du XVIIP
siecle. Ces marchands-manufacturiers ne sont generalement pas origi-
naires des territoires de l'ancien Eveche de Bale, mais des villes des
alentours (principalement de Bale pour le tissage, de La Chaux-de-
Fonds pour l'horlogerie, de Neuchätel pour la dentelle). En stimulant le
developpement d'un savoir-faire specifique ä la campagne et en ratta-
chant l'economie rurale au marche regional, national, voire international,

la protoindustrialisation du territoire de l'ancien Eveche de Bale fa-
vorisera l'essor rapide de l'industrialisation du Jura bernois dans la se-
conde moitie du XIXe siecle conformement aux theories developpees
par F. Mendels4.
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Le profil et les täches
de I'Administration bernoise dans le Jura bernois

Structure et fonctionnement
du pouvoir politique et administratif

Des 1815, l'ancien Eveche de Bale est rattache au canton de Berne ä

titre de compensation pour la perte de ses bailliages vaudois et argo-
viens. Ce rattachement va progressivement et considerablement changer
l'organisation de 1'administration publique dans le Jura devenu bernois.
Toutefois, empetrees dans un long processus de modernisation de ses
institutions politiques et administratives, les autorites patriciennes et oli-
garchiques de l'ancien canton vont peu s'occuper du developpement
economique du Jura et de Bienne jusque vers 1830. Sous la periode de
la Restauration, le Jura et Bienne jouissent en effet d'une relative auto-
nomie qui s'explique aussi par ia presence d'un creuset culturel (majori-
te francophone), une structure economique (predominance d'une indus-
trie prospere5), une orientation politique (terreau favorable ä l'emergen-
ce des idees liberales) et un Systeme legislatif (Code Napoleon) difficile-
ment compatibles avec les specificites de l'Ancien canton. U faudra at-
tendre 1'introduction de la Constitution de 1831 et l'arrivee des liberaux
au pouvoir, portes par la question des droits de vote et d'eligibility et
1'amelioration des voies de transports, pour que se developpe veritable-
ment l'idee d'un canton ä unifier de Kandersteg ä Boncourt.

De 1815 ä 1893, revolution constitutionnelle bernoise s'opere clans
le sens d'une centralisation plus poussee, abolissant toutes les garanties
qu'avait obtenues le Jura. L'attitude cles milieux politiques jurassiens
lors cle Velaboration des petitions constitutionnelles est revelatrice ä la
fois du degre progressif cl'integration cle la region clans le canton et cle

I'apport que foumissent ceux-ci ä I'amelioration du regime politique

Vers le milieu du XIXe siecle, le canton de Berne se compose de

vingt-sept districts et environ sept cents communes. Huit districts se
trouvent sur le territoire de la nouvelle partie du canton regroupant environ

cent cinquante communes. Sur les 447000 habitants recenses en
1846, 18 % resident dans les « nouveaux territoires »7.

Au niveau de l'executif, dix-sept conseillers d'Etat, neuf depuis 1846,
se partagent la direction des departements cantonaux, secondes par des
vice-directeurs et des secretaires. A chaque district correspond un prefet,
seconde par un vice-prefet et un secretaire de prefecture. Les prefets et
les enquetes realisees par ceux-ci pour le compte de l'Etat sont sous
controle du chef du Departement de Finterieur. Notons qu'ä la tete de ce
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departement important nous retrouverons deux figures marquantes et
fondatrices du radicalisme du Jura bernois: Constant Bodenheimer3 (Di-
recteur entre 1869-1877) et Albert Gobat9 (Directeur entre 1906-1912).

Des 1846, le Grand Conseil bernois se compose d'environ deux cent
cinquante deputes, dont une cinquantaine pour le Jura bernois. Si on
analyse la structure socioprofessionnelle de la deputation jurassienne
entre 1831 et 1921, 1'on denombre, parmi les personnes occupant une
fonction publique, vingt-quatre prefets et vice-prefets, vingt-neuf juges,
presidents de tribunal et greffiers, quarante-deux maires et presidents de

bourgeoisies, soit au total environ 20% des 477 deputes jurassiens en-
voyes ä Berne10.

La part des personnes employees dans 1'administration publique11
reste toutefois tres faible par rapport ä 1'ensemble des personnes actives.
En effet, tout au long du XIXe siecle, on ne compte guere plus de 1 % de
1' ensemble de la population active occupee dans des fonctions administratives

publiques alors que les taux actuels atteignent 4-6 % dans la plu-
part des cantons suisses. Ainsi, en 1860, un peu plus de 400 agents com-
munaux et cantonaux assurent le fonctionnement des activites de l'Etat
pour l'ensemble des sept districts du Jura historique. lis seront plus du
double en 1920 (1,6%), cette augmentation s'expliquant d'abord par une
croissance notable de la population active dans le Jura. Le debut du XXs
siecle se caracterisera au niveau suisse par un renforcement des activites
de l'Etat et 1'affirmation d'une veritable politique sociale soutenue par la
montee des forces socialistes.

Le Systeme des prefets12

Aujourd'hui encore, le pouvoir de l'Etat au niveau des districts restes
bernois est represente avant tout par la figure du prefet. Introduit sous
l'Empire napoleonien, reintroduit par le regime liberal de 1831, le prefet
represente 1'agent tout-puissant du pouvoir central. II est le representant
dans son district de l'autorite gouvernementale: il fait executer les lois.
Dans le canton de Berne, il detient le pouvoir de surveiller les fonction-
naires, les instituteurs, les policiers, les maires et assermente les
notaries. Les prefets sont plutot stables dans leurs postes, le gouvernement
privilegiant la competence et la loyaute dans le choix des hommes et ne
tolerant pas, comme en France13, un large eventail d'opinions politiques.
En effet, et jusqu'ä la fin du XIXe siecle, la condition premiere pour etre
retenu etait d'etre radical et favorable aux idees de «progres». Le recru-
tement s'opere toutefois principalement au sein des elites locales afin de

garantir la meilleure connaissance possible du terrain et pour respecter
les us et coutumes des administres. Des 1846, ces «hauts fonctionnai-
res» seront elus pour quatre ans sur proposition du Conseil d'Etat par le
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Grand Conseil14 et reconduits tacitement. Ce n'est qu'ä partir de l'ac-
ceptation par le peuple de la nouvelle Constitution cantonale, en 1893,
qu'ils seront elus au suffrage universel. Ce changement dans le mode
d'election permettra aux autres partis d'accroitre leur representation
dans les prefectures. Des lors, les candidats conservateurs triomphent
par exemple dans les districts d'Ajoie, aux Franches-Montagnes et dans
la vallee de Laufen. Le chef de file des conservateurs des districts catho-
liques, Ernest Daucourt, accede ä la prefecture d'Ajoie (1894-1913).

Or, tout comme l'ensemble des fonctionnaires de cette epoque, les

prefets etaient mal payes et les emplois consideres ne correspondaient le
plus souvent pas ä des emplois ä plein temps. II etait done normal pour
gagner sa vie d'essayer de trouver d'autres sources de revenu. La
legislation bernoise stipulait neanmoins qu'iV est absolument interdit aux
membres du Conseil executif et de la Cour supreme, aux prefets et aux
presidents des tribunaux d'exercer des professionsl5. Or, un decret date
du 10/10/185316 permet aux prefets l'exercice de certains metiers qui ne
lui sont pas legalement defendus (comme par exemple celui de fabri-
cant) sous reserve de /'accord du Conseil executif si celui-ci estime que
cette profession ne l'empeche pas de s'aequitter convenablement de sa
fonetion.

Toutefois, ä la lecture des rapports de prefets, il faut reconnaitre que
ces derniers assument leur fonetion avec serieux. Iis ne se privent pas de
faire des reproches aux autorites centrales lorsque les pressions de la
part de la population ou des elites locales se font trop fortes ou que la
politique decidee ä Berne ne correspond pas aux aspirations locales. No-
tons que la qualite et la precision des informations fournies par ces hauts
fonctionnaires sont toutefois inversement proportionnelles ä la distance
geographique. En effet, plus on s'eloigne de la capitale et plus les
rapports sont courts et bäcles, la palme revenant aux prefets de Delemont et
surtout des Franches-Montagnes. Soulignons encore que le profil du
vice-prefet et du secretaire de prefecture est generalement tres identique
ä celui du prefet et il n'est pas rare de retrouver au poste de vice-prefet
des personnalites importantes issues de 1'elite economique. Par exemple,
au premier juillet 1878, e'est le cas de Louis Chodat pour Moutier, de
Gustave Chopard pour Courtelary ou encore d'Albert Gobat pour
Delemont17.

Leurs missions
A l'instar du Systeme des prefets mis en place par Napoleon en 1800,

les prefets se voient confier de multiples täches de police, de politique et
d'administration. Selon le «Bulletin des lois, decrets et ordonnances du
canton de Berne» de 1910, ceux-ci devaient entre autres signaler les
imperfections et les irregularites constatees dans I 'application de la loi sur
les pauvres, presider les assemblies cle district, surveiller les registres
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des bourgeois et des habitants, surveiller le registre des votants des

communes. Iis avaient le droit d'assister aux assemblies communales et

aux seances des conseils communaux, d'inspecter la documentation y
relative et d'intervenir vis-ä-vis des comptables en retard et des admi-
nistrateurs negligecints. Une grande partie de leurs activites consistaient
ä transmettre les informations recueillies, de nature politique, econo-
mique et sociale aux autorites superieures. Pour ce faire, ä la fin de

chaque annee et des 1832, les prefets devaient rendre des rapports
construits sur la base d'un schema officiel au chef du Departement de
Pinterieur. II s'agissait en fait de repondre ä un catalogue de questions
standard qui donnait lieu ä un rapport ä la fin de chaque annee. Ceux-ci
pouvaient ensuite circuler aupres des chefs des autres departements ainsi
qu'aupres de la Chancellerie d'Etat pour assurer la gestion des affaires
publiques et servir de base ä la redaction des rapports finaux de
Padministration. Entre 1832 et 1896, cinq Schemas se succedent (1832, 1843,
1860, 1867, 1882), correspondant aussi aux attentes du corps legislatif et
surtout du corps executif.

Parmi les points ä traiter, les prefets devaient fournir des informations
sur revolution politique et religieuse, I'education, les chemins de fer,
le commerce et l'industrie. Les informations de nature statistique etaient
egalement fort appreciees tel que le souligne Klaus Aerni dans sa
description du schema des rapports de prefets du 12 septembre 1867l8.

Notons encore que les hauts fonctionnaires les plus engages s'expri-
ment dans la presse locale en utilisant parfois des Pseudonymes. Les
journaux les plus favorables aux idees de «progres» sont Le Democrate
de Delemont, le Jura bernois de Saint-Imier, le Journal du Jura de
Bienne et finalement le Jura de Porrentruyl9. II faut dire que les agents
de l'Etat se sentent eux-memes investis d'une mission quasi prome-
theenne. Meme s'ils sont peu nombreux et mal payes, ils doivent en ef-
fet assumer la gestion du processus de modernisation en cours: suivre et

T1: Schema des rapports de prefet du canton de Berne
du 13.12.1882 (-1896)

1. Situation generale IX. Elimination des ordures
II. Affaires communales X. Education

III. Affaires sanitaires XI. Affaires militaires
IV. Administration de la justice XII. Travaux publics
V. Affaires de police xm. Chemins de fer

VI. Cultes XIV. Agriculture et elfeve du betail
VII. Finances XV. Commerce et industrie

VIII. Administration forestiere XVI. Observations generates
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encourager le developpement de nouvelles ecoles, assurer la
construction du reseau des chemins de fer ardemment soutenu par les elites
et la population, promouvoir le developpement de l'economie, assurer la
mise en place d'une structure d'assistance publique pour les plus demu-
nis, etc. Une vision et une mission d'ailleurs quelquefois soutenues par
la force (intervention de l'armee lors du Kulturkampf), mais confortees

par une opposition conservatrice relativement mal organisee et large-
ment ecartee du processus decisionnel, du moins pour les fonctions
administratives determinantes.

Le poids et les interets d'associations
economiques jurassiennes

En dehors des partis, il n'existe pas ä proprement parier de groupe de

pression ou de lobby industriel et encore moins financier dans les
districts jurassiens avant les annees 1870-80. II existe tout au plus quelques
sections de la Societe jurassienne d'Emulation attentives aux problemes
de developpement de l'economie. Notons que les communications res-
tent difficiles, que le reseau des chemins de fer peine ä se realiser, que
l'etat des routes est precaire et que la question des langues est, ä cette
epoque, un probleme certainement plus important qu'aujourd'hui, meme
si une grande partie des elites du canton de Berne utilisent le frantjais
comme langue de communication courante. Des lors, la conscience de

l'importance de developper une solidarite afin de defendre les interets de
l'ensemble de l'industrie jurassienne par-delä les frontieres cantonales
devient un sujet de discussion recurrent tant aupres des elites
industrielles qu'au sein de «l'aristocratie ouvriere» de la nouvelle partie du
canton de Berne. Ce processus se developpe lentement mais sürement,
soutenu par des facteurs exogenes. En effet, la cause principale des crises

qui frappent durement l'economie jurassienne provient de l'engorge-
ment des marches provoque par la surproduction et le developpement de
la concurrence exterieure (et interieure). II en va de la survie de l'industrie

d'exportation jurassienne de trouver des moyens pour lutter contre la
chute des prix et la recession.

Emergence des groupes de pression

Ce n'est done pas par hasard si les impulsions les plus determinees
proviennent du secteur horloger. Ce qui est moins connu est le fait que
les elites jurassiennes, soutenues par le Gouvernement bernois, jouent
ici un röle central. II est vrai que ce canton est le petit dernier de la cour-
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se au developpement de l'horlogerie; que les montres qui sortent de ses
ateliers sont souvent associees par les Genevois, les Vaudois et meme
les Neuchätelois ä de la «camelote» justement responsable de la chute
des prix et de la mauvaise reputation de la montre suisse. Malgre tout, la
production horlogere bernoise est devenue vers les annees 1880 parmi
les plus importantes des cantons producteurs, tant en nombre de pieces
qu'en valeur. Les raisons de ce succes s'expliquent par la presence de

sources d'energie facilement maitrisables (eau, bois), l'existence d'un
tissu protoindutriel favorable ä l'industrialisation, par une forte capacite
d'integration humaine (immigration) et technique (ouverture aux
innovations) ainsi que par la presence d'un faible corporatisme. Des les
annees 1850 et 1860, les industriels et les ouvriers qualifies affluent dans
le Jura et ä Bienne attires par les perspectives de profit de Tindustrie
horlogere.

Selon Marcel Rerat20, du cöte patronal, les premiers regroupements
s'effectuent au sein d'associations semi-officielles. En 1875 est creee la
Societe industrielle du district de Courtelary, constitute ä l'instigation
du Gouvernement bernois desireux d'avoir un avis autorise en vue de la
preparation de l'Exposition universelle de Philadelphie et du traite de

commerce avec 1'Italie. L'annee suivante, la Societe interccintonale cles

industries du Jura voit le jour ä Yverdon. C'est au sein de cette societe
que les interets de l'ensemble de l'horlogerie suisse sont enfin pris en
compte. L'Intercantonale sera d'ailleurs promue «Chambre suisse de

l'horlogerie et des industries annexes», organisation faitiere des associations

de 1'industrie horlogere des 1882. En 1887, une federation horlogere

mixte (patronat/ouvriers) sera creee devant la pression des milieux
ouvriers. II s'agit en fait d'une organisation paritaire au sein de laquelle
representants ouvriers et patronaux sont censes subordonner les interets
particuliers au bien general de leur industrie. Notons que ce type de par-
tenariat est quelque peu revolutionnaire pour l'epoque qui vit davantage
au rythme du paternalisme des grands fabricants, plutöt qu'ä celui d'une
participation active des employes aux decisions de l'entreprise21. II faut
dire que les annees 1880-1890 voient l'essor du syndicalisme ouvrier
encore accelere par la crise des annees 1884-87.

En 1898, ä la demande pressante des deputes jurassiens, est fondee
une Chambre cantonale de commerce et de 1'industrie qui comporte une
section d'horlogerie etablie ä Bienne. II faudra toutefois attendre 1925

pour que soit creee l'Association pour la defense des interets du Jura
(ADIJ) qui s'imposera peu ä peu comme une sorte de petit conseil eco-
nomique et social, un lieu de rencontre et d'echange pour Magistrats,
professeurs, fonctionnaires, chefs d'entreprises et delegues des
communes, soucieux du developpement de leur coin de pays22.

La sociologie des deputes au Grand Conseil bernois (1831-1920) fait
apparaitre l'importance des fabricants et des industriels qui represented
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entre 15 et 25% des elus. Selon B. Prongue et F. Kohler, cette proportion
sera meme plus elevee entre la Premiere et la Seconde Guerre mondiale
avec des taux fluctuant entre 20 et 30% (categorie des «chefs d'entre-
prises»)23. Notons que ce taux ne depasse pas 15% pour l'Assemblee
federate entre 1848 et 1920 pour les parlementaires appartenant ä la meme
categorie. Seules exceptions au tableau: Glaris et Neuchätel qui attei-
gnent des proportions legerement superieures au Jura bemois (30 %)24.

Pour les annees 1970-1991, J.-C. Rennwald estime le cercle dirigeant
pour les trois districts du canton du Jura ä environ six cents personnes,
dont 16% de chefs d'entreprises et cadres superieurs du prive. La part
des cadres superieurs de /'administration s'eleve quant ä eile ä 14%.
Sur ces six cent personnes, Rennwald definit une elite d'une soixantaine
d'individus ä meme d'orienter veritablement la politique25.

Pour la periode qui nous concerne et pour 1'ensemble de la nouvelle
partie du canton de Berne, nous pouvons estimer ce cercle dirigeant ä

tout au plus huit cents ä neuf cents personnes et l'elite autour de quatre-
vingts personnes26. La repartition socioprofessionnelle des deputes ju-
rassiens (sept districts) au Grand Conseil bernois entre 1831 et 1921 de-
nombre soixante-deux chefs d'entreprises (47 fabricants, 15 banquiers,
soit 13% du total des 477 deputes) et cent six agents de 1'administration
(42 maires/presidents de bourgeoisie, 29 juges/presidents de tribunal/
greffiers, 24 prefets/vice-prefets, 10 militaires et un ecclesiastique, soit
22% du total (11% pour les cadres superieurs de 1'administration)27.
Toutefois, on peut estimer le nombre d'homo ceconomicus veritablement
ecoutes ä Berne (tel qu'Ernest Francillon dans les annees 1870-1880) ä

une trentaine pour le Jura bernois et Bienne entre 1848 et 1930. Ainsi
que l'attestent les archives de 1'administration des Departements de l'in-
terieur et de l'economie, les conseils et les souhaits de ce type de per-
sonnalites sont entendus et souvent repris pratiquement tels quels par les
hauts responsables de 1'executif bernois28.

Du cote des ouvriers, les premieres societes du Griitli sont creees des
1838 au niveau suisse et vers 1850 dans le Jura. Les mouvements
ouvriers peinent toutefois ä s'implanter dans les districts jurassiens car les
employes restent encore largement tournes vers la campagne et ne se
considerent en aucun cas comme des proletaires. II faut dire qu'ils sont
majoritairement proprietaries de leur logement et souvent de terres et
s'assurent des revenus complementaires ä travers des activites realisees
ä domicile.

Les ouvriers s'organisent toutefois peu ä peu comme les patrons en
corps de metiers. Mais, selon Rerat, il faudra attendre 25 ans avant que
la conscience syndicale Femporte sur une certaine «mentalite corporative

chez les ouvriers horlogers». En 1912, l'industrie horlogere comptera
12000 syndiques dont 2800 jurassiens (soit environ 19% des actifs de la
branche), ce qui est bien faible vu le nombre d'employes dans l'horloge-
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rie bernoise par rapport aux autres cantons (plus du tiers). Ceux-ci se-
ront finalement reunis au sein d'une seule organisation: la Federation
des ouvriers sur metaux et de l'horlogerie des 1915 (FOMH, future
FTMH).

Dans les annees 1870-1880, la Federation jurassienne, laquelle suit
les idees libertaires de l'anarchiste russe Bakounine, regroupe la frange
ouvriere la plus combative face ä la politique du Gouvernement central
bernois, mais elle ne rassemble qu'une petite minorite d'ouvriers, le plus
souvent qualifies et tres actifs essentiellement dans fhorlogerie.29

Le prefet et l'entrepreneur. Mise en place
de reseaux entre politique et economie

Apres avoir vu quels etaient le profil et les täches respectives de l'ad-
ministration publique et des groupes de pression economiques, voici
venu le moment d'analyser certains types d'actions et de realisations
communes. Je proposerai de retenir trois exemples. Premierement, celui
des finances et du developpement de la Banque Cantonale de Berne.
Deuxiemement, le role de la promotion industrielle et troisiemement, la
mise en place d'une filiere de formation technique d'importance regionale.

A travers ces trois exemples, nous essaierons de mettre en evidence

des types d'interactions entre Yhomopoliticus et 1 'homo ceconomicus,
entre hauts fonctionnaires et industriels ou banquiers, entre prefets et
entrepreneurs. Nous verrons aussi comment des elites technocratiques (ici
representes par les hauts fonctionnaires), detenant une autorite rationnel-
le-legale (au sens de Max Weber) communiquent avec les elites de pro-
priete ou economiques pour former finalement, ä quelques exceptions
pres et vers la fin du XIXe siecle, une classe dirigeante influente
essentiellement formee d'individus proches du parti radical. Une classe
dirigeante ä tendance liberale-progressiste dans les districts de Courtelary,
Bienne et Moutier, liberale-conservatrice dans les districts ä majorite ca-
tholique (Franches-Montagnes, Porrentruy, Delemont, Laufon) ou d'ail-
leurs la proportion de «bourgeois» et de rentiers est plus importante.
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La finance et le developpement de la Banque Cantonale

La Banque Cantonale de Berne (BCB) est fondee en 1834 sur decision

du Grand Conseil et sur proposition du Departement cantonal des
finances. II s'agit de la premiere banque cantonale creee au niveau Suisse

et la quatrieme banque d'emission de billets dans les annees 1870-
1890. La moyenne de circulation des billets pour cette banque s'accroit
de 7400000 francs en 1880 ä 14200000 francs en 1893. Les Statuts revises

de la banque au 11 mars 1914 precisent au point I:

Article 1: Die Kantonalbank hat den Zweck, dem Handel, dem
Gewerbe, der Industrie und der Landwirschaft des Kantons zu dienen,
sowie den Geldverkehr der Staateskasse zu vermitteln

Article 2: Der Staat stellt der Kantonalbank ein Grundkapital von
30 Millionen Franken zur Verfügung. Durch Beschluss des Grossen
Rates kann das Grundkapital auf 40 Millionen Franken erhöht werden.

Article 3: Der Staat haftet für sämtliche Verbindlichkeiten der
Kantonalbank30.

L'Etat fournit done le capital de depart, garantit les engagements de la
banque, choisit les organes dirigeants, partieipe aux benefices et au con-
tröle. L'engagement dans la promotion du commerce et de l'industrie est
explicitement mentionne dans 1'article premier. Le choix du president,
des membres du conseil de la banque ainsi que les membres des comites
des filiales appartient au Grand Conseil sur proposition du Conseil
d'Etat (article 12).

Le premier directeur sera Franpois Guanguillet (1834-1849), originai-
re de Cormoret et ancien membre du Grand Conseil bernois. En 1838
dejä, Ganguillet s'exprime ainsi: Der eigentliche Sconto bleibt unbeten-
tend für den alten Kanton. Hingegend, hat er im industriellen Bezirk
Courtelary eine erfreuliche Ausdehnung erreicht... Angesichts der
wirtschaftlichen Struktur des Kantons war die schwäre Entwicklung
nicht überraschend, um so weniger, um es sich um eine noch wenig
bekannte Kreditform handelte und die rechtlischen Vorausetzungen fehlten.
Das Gebiet der jurassischen Uhrenindustrie, wo das forschrittlichere
französische Handelsrecht Geltung besass, leistete wohl den Hauptan-
teiP1. Aussi, n'est-il pas etonnant de trouver les premieres filiales, vingt
ans plus tard, ä Saint-Imier, puis ä Bienne (1858). La creation des filiales
dans le canton suit la geographie du developpement economique et
montre 1'importance de la place industrielle des districts de 1'ancien
Eveche de Bäle.
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T2: Creation et localisation des filiales de la BCB
dans le Jura bernois

Date de creation Localisation des filiales

1858
1868
1907
1912

lrc filiale ä Courtelary et 2e ä Bienne
6e filiale ä Porrentruy
7e filiale ä Moutier
12e filiale ä Delemont

Source: Egger, W„ Kantonalbank von Bern 1834-1934, Denkschrift, Bern: Hallwag, 1934.

Comme pour 1'Allemagne et la France, ce fut l'enorme besoin en ca-
pitaux pour la construction des chemins de fer qui fit naitre les banques
nouvelles. Au niveau du canton de Berne, le developpement de la Ban-
que cantonale resulte de la politique industrialiste de l'Etat, de son desir
d'eviter Fimmixtion etrangere apres l'experience fächeuse du finance-
ment du reseau des chemins de fer suisses par les barons financiers de
Paris et de Berlin. Pour la nouvelle partie du canton de Berne, cette
intervention aurait ete d'autant plus aisee du fait de l'insuffisance des

structures bancaires et des besoins importants de credits non satisfaits.
En dehors du soutien financier decisif pour la construction des

chemins du reseau bernois et jurassien, on peut affirmer que la Banque
cantonale ainsi que la Caisse hypothecate d'Etat (creee en 1846) joueront
un role dans le financement du developpement de l'industrie jurassien-
ne. La repartition des credits delivres donne une idee de 1'importance de
la Banque cantonale par district. En 1879, si le siege central ä Berne oc-
troie 187 credits d'une valeur de 2272000 francs, Bienne suit avec 128
credits d'une valeur de 1768000 francs et Courtelary avec 150 credits
d'une valeur de 1 340000 francs. Porrentruy, les Franches-Montagnes et
Delemont se trouvent assez loin derriere32. La Caisse hypothecate de

l'Etat de Berne octroie dejä 12000 prets d'une valeur de plus de vingt-
trois millions en 1865 pour l'ensemble du canton. La valeur atteint
soixante-cinq millions en 1883 pour 21000 prets. Pour cette caisse, les

capitaux garantis par l'Etat sont passes dans ce laps de temps de sept
millions ä treize millions.

Ainsi, apres une premiere phase de transition du Systeme de l'etablis-
sage au Systeme de la fabrication mecanique oil l'autofinancement res-
tait la regie (1830-1876), de plus en plus de fabricants doivent recourir
aux banques pour financer leurs entreprises. Peu de projets de grande
ampleur ne se realiseront sans le soutien, meme partiel, des banquiers,
des la fin du XIXe siecle, tant en Suisse que dans le Jura bernois. Pour
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les cantons oil le reseau financier est encore insuffisant (comme ä Berne),

les banques cantonales et les caisses hypothecates jouent un role
d'autant plus important qu'elles participent au processus de modernisation

des moyens de transports et de l'industrialisation.
La repartition geographique des filiales et agences de la BCB donne

une idee de l'importance de la place industrielle jurassienne pour l'eco-
nomie bernoise. Sur les trente-six etablissements de cette banque recen-
ses en 1934, douze sont situes dans le Jura bernois et ä Bienne. Sur les
treize filiales existantes, cinq sont localisees dans la nouvelle partie du
canton et parmi les six agences, cinq se trouvent dans le Jura bernois.
L'absence de filiales ou d'agences a. Laufon avant 1912, s'explique cer-
tainement par la proximite de Bale et la presence importante de banques
baloises.

Mais si les Jurassiens et Biennois sont sous-representes au Conseil
d'administration de la BCB par rapport au poids economique de la
region (treize membres sur soixante-neuf entre 1858 et 1886, soit 19%),
ils le sont encore plus, au sein de la direction centrale et du conseil de la
banque. Le type de profession exerce reflete la structure socioprofes-
sionnelle de la classe dirigeante bernoise entre 1834 et 1934. En effet,
sur les soixante-neuf personnes elues au Conseil d'administration, Ton
trouve vingt-cinq commergants, dix personnes issues de l'executif
bernois (conseillers d'Etat), sept fabricants, des prefets et des anciens pre-
fets. Voici les membres originaires de la nouvelle partie du canton ou y
residant, classes par date d'entree au Conseil d'administration de la
banque:

T3: Membres du Conseil d'administration de la BCB originaires
de ou residant dans la nouvelle partie du canton

Nom, prenom Profession Localisation Periode

Brandt Eugen rentier Renan 1858-1865

Choffat Joseph" ancien prefet (1835-1846) Porrentruy 1858-1865

Chopard Gustave fabricant d'horlogerie Sonvillier 1858-1886

Desboeufs prefet Delemont 1858-1860

Meyrat-Montandon fabricant d'horlogerie Saint-Imier 1858-1865

Migy Paul conseiller d'Etat Berne 1858-1879

Sessler commerfant Bienne 1858-1863

Kaiser Nicolas commer$ant Grellingue 1862-1886

Marti E. directeur chemins de fer du Jura Bienne 1864-1878

Klaye Auguste banquier et ancien prefet Moutier 1873-1886

Bodenheimer Constant conseiller d'Etat Berne (Porrentruy) 1876-1878

Kuhn C. banquier Bienne 1876-1886

Blösch F. pere commergant Bienne 1878-1886

Schmider N. commer?ant Porrentruy 1878-1886

Source: Egger, W., Kantonalbank von Bern 1834-1934, Denkschrift, Bern: Hallwag, 1934.



En 1933, la presence des industriels et des negociants est bien
marquee dans le Conseil de la banque centrale ainsi que dans ceux des fi-
liales jurassiennes. Sur les sept membres du conseil du siege central ä

Berne, un est fabricant d'horlogerie ä Bienne (Louis Müller)34 et un
autre est commergant ä Saint-Imier (Jean Aeschlimann)35. Dans le Jura,
la presence des chefs d'entreprises et des negociants est encore plus im-
portante et surpasse dans certains cas le nombre de hauts fonctionnaires.
Ainsi, pour la filiale de Saint-Imier, sur les cinq membres du Conseil,
trois sont des fabricants d'horlogerie (dont Maurice Savoye des
Longines)36; pour Bienne, sur un total de cinq personnes, deux sont des
fabricants d'horlogerie (Ed. Wyss et Andre Vaucher), un notaire, un
commergant et un proprietaire foncier. A la filiale de Porrentruy, siegent un
ancien prefet, un commergant et un fabricant de Miecourt; ä Moutier, un
fabricant d'horlogerie, un notaire, un ancien president du tribunal, un
commergant et un aubergiste et ä Delemont: un notaire, un commergant
et un aubergiste.

Premieres formes de promotion industrielle

Comme nous l'avons vu precedemment, la recrudescence de la
concurrence etrangere et les crises de surproduction de la fin du XIXe siecle
provoquent des reactions salutaires au niveau des classes dirigeantes de
l'Arc jurassien. Les fabricants se reunissent en associations ä l'instiga-
tion et avec le soutien des pouvoirs publics. Des delegations patronales
et ouvrieres se rendent de plus en plus souvent aux expositions qu'elles
soient regionales, cantonales, nationales ou universelles afin de s'enque-
rir des dernieres nouveautes. Les meilleurs produits suisses sont de plus
en plus selectionnes et ensuite presentes dans les foires specialisees.
L'espionnage industriel se developpe aussi, finance quelquefois par les
deniers publics, comme dans le cas de «l'agent special» Theodore Gri-
bi, originaire de Langnau, envoye ä TExposition universelle de Philadel-
phie par les cantons de Berne, Neuchätel et Geneve37.

L'Etat encourage la participation aux expositions
Les premieres expositions universelles ont lieu ä Londres en 1851,

puis ä Paris en 1855. Elles se suivent ä intervalles de plus en plus courts
en suivant la geographie du developpement des villes industrielles les

plus en vue et toutes situees en Europe et aux Etats-Unis (Londres
(1851, 1862), Paris (1855, 1867, 1878, 1889, 1900), Vienne (1873), Phi-
ladelphie (1876), Düsseldorf (1880), Chicago (1896, 1933), Saint-Louis
(1904), San Francisco (1915). Les expositions internationales38 et
nationales39 se multiplient des les annees 1880. II existe dejä des salons
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specifiques pour l'industrie horlogere ä La Chaux-de-Fonds. Ces expositions

sont vigoureusement soutenues par les autorites politiques et per-
mettent d'augmenter la visibilite cantonale vis-ä-vis de l'ensemble de la
Suisse et de la visibilite Suisse vis-ä-vis de l'etranger. Elles entretiennent
1'emulation des horlogers et des fabricants ainsi qu'une saine concurrence

entre les cantons pour occuper les meilleures places dans la course
aux techniques et aux profits.

Les archives nous restituent des dossiers importants concernant les
preparatifs des expositions. Un cas particulierement bien documente est
celui de l'Exposition du centenaire de l'independance ainericaine qui se
deroulera en 1876 ä Philadelphie. A cette epoque, le Jura comme
l'ensemble de la Suisse se trouvent touches de plein fouet par la crise econo-
mique mondiale debutee en 1872. Quelques mois avant l'ouverture de

l'exposition, l'attache suisse ä l'ambassade de Washington denonce la
totale absence des Suisses aux autorites federates qui transmettent leurs
soucis aux cantons. L'executif bernois s'empare rapidement du Probleme,

puisque le chef du Departement de l'interieur, Constant Bodenhei-
mer, redige un rapport favorable ä une participation bernoise. Mais pour-
quoi done les patrons de l'industrie horlogere ne prirent pas eux-memes
des initiatives, conscients qu'ils etaient de l'importance du marche ame-
ricain pour leur economie?

II est facile de constater, tout comme le fait le Commissaire general
mandate par la Confederation pour stimuler la participation des industries'

suisses, le faible degre de preparation des fabricants suisses, en par-
ticulier du secteur horloger.

S'adressant ä Bodenheimer, alors president du Conseil-executif du
canton de Berne, le commissaire constate l'absence du secteur horloger
bernois et invite les autorites cantonales afin qu'elles s'associent ä

I'effort en faisant des publications encourageantes et energiques40. II rap-
pelle les nombreux avantages, en particulier celui de la prise en charge
de tous les frais de transport, d'assurance de transport, d'installation ä
Philadelphie, de vitrines, tables par la Confederation.

Suite ä cette intervention, Bodenheimer reagira en envoyant une
circulate aux prefets des districts du Jura41. Ceux-ci seront charges de
transmettre l'information ä tous les fabricants susceptibles de pouvoir
participer ä la promotion de l'horlogerie bernoise et de les rendre atten-
tifs aux menaces qui peseraient sur eux s'ils ne le faisaient pas. Dans
l'expose des motifs, le conseiller d'Etat insiste sur le fait que l'Exposition

de 1876 sera la premiere ä se tenir dans le Nouveau Monde, pou-
vant ainsi contribuer ä ouvrir de nouveaux debouches aux exposants.
L'autre motif evoque, releve plutöt de la politique commerciale et
consisterait ä profiter de I'occasion pour denoncer les taxes exorbitantes

qui frappent les produits ä l'etranger et (qui) ont grandement
compromis les exportations en Amerique42.
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Prenant comme pretexte le probleme de la nomination d'un represen-
tant par district ainsi que de l'envoi d'un emissaire bernois pour composer

une commission d'experts de tous les cantons horlogers, Bodenhei-
mer constate malheureusement (que) nos fabricants ne sont pas consti-
tues en societes, qu 'its n 'ont ni representations, ni organes et que nous
sommes dans le plus grand embarras chaque fois qu'il s'agit de consul-
ter les interets generaux de l'industrie jurassienne. U propose done la
creation dans les plus brefs delais d'une «Societe intercantonale» qui
serait la representante de la branche aupres des autorites et qui defen-
drait l'industrie horlogere vis-ä-vis de la concurrence etrangere...

La «Societe intercantonale des industries du Jura» sera creee peu de

temps apres. Elle concentrera toutefois tous ses efforts uniquement sur
la promotion et le soutien de l'industrie horlogere. II faudra attendre
1898 pour que soit creee une Chambre bernoise du commerce et cle

l'industrie chargee de promouvoir l'ensemble de l'industrie cantonale.

Premiers pas vers une politique economique et industrielle
Certaines communes des districts de Courtelary, Bienne et Moutier

pratiqueront tres tot une politique d'implantation industrielle en achetant
des terrains ä bon marche pour les transformer en zones industrielles
comme ä Bienne43. Certaines communes des districts de Courtelary et de
Moutier chercheront aussi ä attirer de nouvelles entreprises en pratiquant
une politique de degrevement fiscal ou d'exoneration d'impots, surtout ä

partir de la deuxieme moitie du XIXe siecle.

T4: Prestations financieres de 1'Etat
de Berne pour l'ensemble de l'economie

(Depenses neltes en francs (1853-1916)

Annees Promotion Total
industrielle tous secteurs

1853/1872 108976 73265998

1873/1892 819638 141395778

1893/1912 5997121 229928946

1853/1916 9322088 540948335

En pourcent du total en ligne

1853/1872 0,1 100,0

1873/1892 0,6 100,0

1893/1912 2,6 100,0

1853/1916 1,7 100,0

Source: Mitteilungen des Kant. stat. Bureaus, Jahrgang 1917,

Lieferung I/II, pp. 146-147.
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Les autorites cantonales interviennent egalement directement par des
soutiens financiers aux industries. Une rubrique Gewerbe Förderung est

presente dans les Comptes de l'Etat ä partir de 1863 (T4). Si la part des
soutiens financiers alloues ä l'economie est relativement faible dans les
annees 1860 et 1870 (environ 0,4% des depenses de l'Etat), celle-ci
augmentera rapidement ä partir de 1888 pour atteindre pres de 3%. Ain-
si, entre 1893 et 1916, pres de 6 millions de francs de l'epoque seront in-
vestis dans la promotion economique cantonale sur un total de 230
millions depenses.

Mise en place d'un reseau de formation technique

L'instruction publique et la formation professionnelle jouent egalement

un role important dans la renommee de la place industrielle juras-
sienne. Tout en stimulant le transfert et le developpement de la technolo-
gie, eile attire les entreprises qui ont un besoin urgent de personnel qua-
lifie. Ce secteur fait d'ailleurs l'objet d'une attention toute particuliere
de la part des autorites cantonales des l'arrivee au pouvoir des radicaux.
Mais il faut reconnaitre que le canton affiche un certain retard dans le
domaine technique par rapport ä La Chaux-de-Fonds, au Locle ou Geneve

qui possedent leurs ecoles d'horlogerie des 1825-1831.
Äu sein du canton de Berne, les districts jurassiens se caracterisent en

particulier par la mise en place d'un reseau d'ecoles techniques speciali-
sees ä meme de delivrer les meilleures formations professionnelles dans
les domaines de l'horlogerie et de la mecanique. Ainsi, les autorites
inaugurent des ecoles professionnelles ä Bienne en 1860, Tavannes en
1894, Delemont en 1900, Saignelegier en 1909 et enfin Porrentruy en
1912. La premiere ecole d'horlogerie et de mecanique du canton de Berne

accueille ses eleves ä Saint-Imier en 1866. II faudra attendre pres de
20 ans pour que s'ouvre une seconde ecole d'horlogerie ä Porrentruy
(1884). Des ecoles professionnelles complementaires, plus ou moins in-
tegrees et en partie financees par des entreprises privees, ouvrent ä Lau-
fon en 1901, Choindez en 1902 et Tramelan en 1910. En 1916/17, l'en-
semble des ecoles techniques et professionnelles de la nouvelle partie du
canton de Berne accueillent plus de 1700 eleves encadres par 150 «mai-
tres». Bienne s'affiche toutefois comme le vrai centre cantonal de
formation technique puisque son technicum regroupe ä lui seul 400 eleves
encadres par 35 professeurs alors que plus de 600 eleves frequentent
dejä les cours de 1'ecole professionnelle de la ville des bords du lac. Une
explication du developpement industriel et demographique extremement
rapide de cette ville provient justement de ce fort pouvoir d'attraction
exerce sur l'ensemble de la jeunesse des districts voisins par ce pole de
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formation qu'est devenu Bienne ä partir des annees 1890. Bienne de-
vient ainsi un trait d'union entre la Suisse romande et la Suisse alema-
nique grace ä la formation en faisant de plus en plus valoir son caractere
de ville bilingue.

T5: Developpement des ecoles dans les districts du Jura bernois et ä Bienne

Classification seion i'annee d'inauguration

Nom de l'ecole
Annee Nombre Nombre

Commune
d'inauguration de mattres d'eleves

Ecole professionnelle de Bienne Bienne 1860 32 631

Ecole d'horlogeric et de mecanique de Saint-Imier Saint-Imier 1866 16 72

Ecole d'horlogeric du district de Porrentruy Porrentruy 1884 8 38

Technicum du canton de Berne Bienne 1890 35 414

Ecole professionnelle de Tavannes Tavannes 1894 71

Ecole compl. prof, pour apprentis artisans de Porrentruy Porrentruy 1897 6 53

Ecole professionnelle de Delemont Delemont 1900 3 95

Ecole compl. prof, pour apprentis de Laufon Laufon 1901 5 35

Ecole compl. prof, pour apprentis de Choindez Choindez 1902 4 25

Ecole professionnelle de Saignelegier Saignelegier 1909 3 19

Ecole compl. prof, pour apprentis artisans de Tramelan Tramelan 1910 9 72

Ecole professionnelle de Porrentruy Porrentruy 1912 1 8

Source: Statistisches Jahrbuch für den Kanton Bern, Berne: Steiger, 1918, pp. 120-121.

En fournissant la formation de base necessaire, toutes ces ecoles con-
tribueront evidemment au developpement des innovations techniques au
sein des entreprises regionales. Le developpement de cette culture
technique aura un effet multiplicateur dans la croissance economique et
orientera les choix technologiques et la localisation industrielle. Elle
participera grandement ä l'amelioration de la reputation de la place
industrielle jurassienne.

Conclusion

Si les archives permettant d'ecrire une histoire economique et sociale
du Jura bernois et de Bienne fourmillent d'exemples de participation de
l'Etat dans le developpement economique, nous serions tentes de dire
que la provenance et la maniere de questionner les sources disponibles
jouent un role dans 1'interpretation de cette histoire. La majorite des

sources consultees ne provient-elle pas des services de 1'administration
largement domines par le courant radical?
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Les Schemas sont toutefois souvent inverses jusqu'au debut du XXe
siecle pour le canton de Berne. En effet, 1'image serait davantage celle
d'une elite economique qui reussit ä s'accaparer le pouvoir politique et
obtient finalement le soutien et la collaboration de la fonction publique
et des hauts fonctionnaires.

Si la question de la causalite reste ouverte, retenons que seul un croi-
sement meticuleux des sources privees (en particulier Celles des entre-
prises) et publiques devrait permettre d'ecrire une histoire de l'economie
jurassienne. La mise en perspective de verilables reseaux de collaborations

entre elites politiques et elites industrielles et financieres constitue
une approche parmi d'autres.

Entre Yhomo politicus et {'homo ceconomicus, la lecture de la presse
et des sources administratives nous permet de distinguer clairement que
les logiques consensuelles 1'emportent lentement mais sürement sur les
logiques de conflit pour les questions relatives au developpement de
l'economie cantonale et meme intercantonale.

L'histoire du Jura bernois, tout comme celle de l'ensemble du canton
de Berne, est marquee par un interventionnisme etatique fort des l'An-
cien regime. Mais si les radicaux de 1846 ä 1930 soutiennent la centralisation

et s'assurent un certain controle de la societe et de l'economie,
c'est aussi parce que le liberalisme triomphe en Suisse et en Europe ä

cette epoque. Les agents du radicalisme sont les acteurs locaux les plus
engages dans le processus de modernisation de l'economie et de la
societe et sont soutenus par une majorite des electeurs jurassiens pour pro-
mouvoir les idees de progres dont les origines remontent ä la philosophic

des Lumieres et ä la Revolution franfaise. S'ils triomphent dans le
canton de Berne, c'est aussi parce que les forces de conservation sont
moins presentes et soudees que dans d'autres cantons.

Malgre la situation geographique et topographique peu enviable du
Jura bernois, aux frontieres des langues, des religions et des nations, la
region s'en tire plutot bien au niveau economique, du moins jusqu'ä la
crise des annees 1930. Ce n'est pas un hasard si Bienne devient rapide-
ment un centre economique d'importance regionale ä partir du milieu du
XIXe siecle et national ä partir des annees 1880. Cette ville se transfor-
me en trait d'union necessaire et oblige entre les deux parties du canton,
en un veritable centre industriel avec un fort potentiel de formation et
d'emulation technique.

Pour les districts du Jura bernois, la chance reside dans le fait que
meme si la region apparait comme peripherique, elle est toutefois «tres
centrale» au niveau europeen. Cette centralite favorisera l'immigration
etrangere et suisse. Et si les elites industrielles et bourgeoises du Jura
bernois et de Bienne ont bien su faire valoir leurs interets aupres des
autorites politiques ä partir de 1831, c'etait aussi parce qu'elles dete-
naient une capacite financiere importante dans le cadre d'une economie
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bernoise qui peinait ä s'industrialiser et encore largement tournee vers
l'agriculture44. A ce propos, il faut rappeler que le Jura fut une region
d'accueil avant de devenir vers la fin du XXe siecle une region avec un
solde demographique negatif. Or, tout cela ne se serait pas fait sans l'ap-
port decisif des immigres au developpement economique. Des artisans
huguenots des XVIIe et XVIIP siecles (surtout pour les districts du Sud
Protestant), des immigres liberaux de la Revolution neuchäteloise des

annees 1840-1860 (surtout dans le vallon de Saint-Imier et ä Bienne),
aux fermiers suisses allemands (souvent qualifies), tous joueront un röle
direct ou indirect dans l'industrialisation et la modernisation des districts
du Jura bernois. C'est aussi grace aux refugies de la Commune (tel
Robert Caze) et de nombreux mecaniciens d'origine allemande ou alsacien-
ne que les radicaux trouvent leurs meilleures assises et la legitimite de
leur pouvoir dans le Jura bernois. Dans les annees 1860-1880, on peut
situer ce radicalisme jurassien et bernois comme tres ä-gauche, s'oppo-
sant ä un courant liberal-conservateur physiocrate sur le declin ä partir
de 1831. Ainsi, meme si cela n'est pas considere comme une mesure
favorable au developpement economique, il n'est pas etonnant de voir ce
canton introduire un impöt sur le revenu en 1865 dejä, bien avant l'Alle-
magne et la France.

Reseau economico-politico-financier
Si des reseaux se forment entre la politique et l'economie c'est pour

mieux pouvoir defendre les interets de la region. Bien que prospere,
l'economie jurassienne reste fragile du fait d'une dependance de plus en
plus forte vis-ä-vis des exportations. L'industrie horlogere, occupant
plus de 50% de l'ensemble de la population active, est soumise de plus
en plus souvent ä des crises conjoncturelles dues ä l'engorgement des
marches et au developpement du protectionnisme qui provoquent reduction

de travail, chömage et faillites. II s'agit done de s'organiser et d'etre
solidaire afin de pouvoir trouver des reponses et des solutions aux situations

de crise. C'est dans ce contexte que se developpe une politique
economique de promotion industrielle soutenue par l'Etat. Or, du fait de

l'importance du monde agricole surtout sur le territoire de l'ancien canton,

le lobbyisme industriel des Jurassiens ne va pas de soi. Le caractere
est doublement minoritaire (industriel et francophone). Ainsi la speeifi-
cite bernoise est de voir se developper une elite politique ouverte aux
changements, ä cheval sur les cultures et appliquant une politique de

plus en plus industrialiste et volontariste.
Au niveau de l'economie horlogere, les relais et le soutien politique

sont trouves en haut lieu via l'Intercantonale, association soutenue peu ä

peu par les autorites de la majorite des cantons romands. Certaines per-
sonnalites de la politique et de l'economie jurassienne joueront un röle
central dans sa creation et son developpement.
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De plus, le Gouvernement bernois des annees 1870, il est vrai sous la
pression des elites economiques et de la majorite de la population juras-
sienne, contribue ä l'essor des industries locales en soutenant la
construction des chemins de fer. II favorise aussi l'achat de terrains par l'Etat
et injecte de plus en plus d'argent dans la promotion economique.

Le faible corporatisme ouvrier et l'implantation tardive du syndicalis-
me ouvrier dans l'horlogerie ne freineront pas le rapprochement entre
l'economie et les interets superieurs de l'Etat. Bien au contraire, cela ac-
celere le processus. La concentration des activites en fabriques et la me-
canisation des outils de production n'en seront que plus rapides et ache-
vees. La mise en place de la loi federale sur les fabriques contribuera
egalement ä rapprocher les autorites politiques et administratives des in-
dustriels.

La situation economique est egalement favorable pour une prise en
main d'une partie de la finance par l'Etat via la Banque cantonale et la
Caisse hypothecate du fait du manque de credits disponibles sur sol
cantonal. II faut dire que le brassage de l'argent, l'epargne et le credit
ne constituent pas des activites traditionnelles de la region. II n'existe
pas de tradition, car les bailleurs de fonds se trouvent dejä ä Bale, ä La
Chaux-de-Fonds ou ä Geneve et ä Zurich. Ainsi, la voie est-elle ouverte
pour une implantation decentralisee de la Banque Cantonale de Berne
dans les districts du nouvel Eldorado «jurassien» des les annees 1860.
En dehors des cautions octroyees pour la construction des chemins de
fer, lä BCB fournit les credits necessaires non seulement ä l'agriculture
et aux nouvelles classes moyennes, mais aussi au demurrage de certaines
fabriques. Le probleme tient au fait que les centres de decision tant
economique que financier se trouvent de plus en plus en dehors des districts
jurassiens et que le secteur des services reste sous-developpe.

Pour terminer, rappelons qu'une histoire economique de la nouvelle
partie du canton de Berne devrait permettre d'eclairer sous un jour nou-
veau l'histoire regionale et l'histoire de l'horlogerie suisse. Elle devrait
servir ä decrire la place industrielle jurassienne et son developpement
des le milieu du XIXU siecle ä aujourd'hui. Jusqu'aux plebiscites de
1974, cette place industrielle representait en fait le principal moteur de
l'economie bernoise tout comme celui de l'ensemble de l'horlogerie
suisse. Chr. Pfister ne parle-t-il pas de «Silicon Valley jurassienne» pour
decrire certains districts principalement Orientes sur les activites horlo-
geres45?

Christophe Koller (Berne) est historien economiste et travaille en tant
que collaborateur scientifique ä 1'Office federal de la statistique ä Neu-
chdtel.

328



NOTES
1

Verley, Patrick, La ievolution indastnelle, Paris 1997. p 282
2Qui achete le ble aux Halles ä Porrentiuy atin de gaiantir un cour stable et qui detient le

monopole du sei ä paitir du XV1IP, in Bosshart Ptluger C Eiard V, Moeschier P-Y et Nou-
|ean F, L'ancien regime (Le pays, les institutions, la societe), in Nouvelle Histoue du Juia,
Porrcntruy Societe ]urassienne d'Emulation, 1984

3La protoindustrialisation est un concept recent qui donne au «putting out system» une place

centrale dans le developpement de la Revolution industrielle Le «putting out system» est
une organisation preinduslrielle du travail par laquelle un marchand manutactuner ou entrepreneur

urbain (putter out, Verleger) fait travailler a domicile une main-d'ccuvre rurale, Verley P

op cit, p 249
•Mendels, F, «Proto-industrialisation the first phase of lndustnalisation», in Journal of

economic histoiy, Bd 32, 1972, pp 325-349
'Periode d'essor et de bonnes affaues entre 1822 et 1848 pour 1'mdustrie horlogere
'Ruffteux R Piongue B Les petitions du Jut a cut canton de Beine duiant le XIX' Steele,

Fribourg Ed universitaues, 1972, p 32
'Totalisant environ 81000 habitants avec le district de Bienne (5000), «Bevölkerung nach

der Volkszahlung vom 1-6 April 1846», in Statistisches Handbuch fur den Kanton Bern,
Bern Steiger, 1918

"C Bodenheimer (1836 1893), de Pleujotise (district de Porrentruy), fils d un medecin d'o-
ngine allemandc, etudes en Allemngne, ardent defenseur de la politique radicate (Ultra) lutte
contre les contraintes economiques dans l'elaboration de la Loi sur les fabnques Seia clu au
Gouvernement bernois, chef du Departement de 1'mteneui, täche qu'il remphra de 1870 ä

1878 Considcrc dans le Jura comme un des pnncipaux responsables de la repression contre les

cathohques et le pouvoir de 1 Eglise pendant la penode du Kulturkampf (1870-1878) Fait
engager des pretres «vieux-cathohques» en France des 1873 Redacteur du journal Le Juia (Gruner

E, Frei Karl, L Assemblee federate suisse 1848-1920, Berne, Francke, vol 1 p 143, 1966)
'De Cremmes (1843 1914) Dr en droit, ouvre une etude d'avocat a Delemont et ensetgne ä

l'Universite de Berne Dinge le Departement de l'instruction publique de 1882 a 1906 Elu
membre du Conseil d'administration du lura-Berne Lucerne, vice-president du Jura-Simplon
Prix Nobel de la paix en 1902 Chef de fil des radicaux jurassiens, in Carnal J R Donze F,
Steulet F, Histoire du Juia beinois et de Bienne, Bienne Gassmann SA, 1995

l0«La Deputation juiassicnne (1831-1921)», in Actes de la Societe jurassienne d'Emulation

1976 pp 133-180
"La categorie «administration publique» recouvre «les autorites administratives et judi-

ciaires», «les forces publiques» (gendarmes), «les avocats et les notaiies», ces dermers repre-
sentant environ 24% de la categorie en 1920 et 31% en 1888 (N B taux inferieurs pour
Porrentruy (19 et 25%) Done non compns «('Instruction et l'education»

"Voir Klaus Aerni, Die Amtsberichte clei betmsthen Stattluiltei im 19 Jahr, Bern, 1961

nVoir Thomas, Yves, Histotie de l'adnunistiation, Paris La Decouverte, coli Repercs,
1995

"Loi du 12/11/1850 concernant les Elections pour le renouvellemcnt des tonctionnaires de
district

"Loi du 3/12/1831, art 2, in Bulletin des lots, deciets et ordonnances, T 1 «Oigantsation
(Lots concernant Vadministration geneiale)», Berne Impnmene cooperative, 1910

"Decrel relatif a l'exercice des professions par les fonctionnaires publics
"Voir Bei nischei Staatskalendai fin 1877-1878, Berne Michel, 1880, p 125

MOp cit, p 155

"A ('exception du deinier, fonde en 1851 dejll, lous ces jotirnaux seiont lances dans les an-
nees 1860-1870

^«Industrialisation et radicahsme», in Nouvelle Histoire du Jura, Porrentruy Societe

jurassienne d'Emulation 1984, p 235
'' Voir Gagnebin-Diacon, Christine, La fabru/ue et le village la Tavannes Watch Co (1890-

1918), Porrentruy Cercle d'etudes historiques de la SJE, 1996, Karpf, Urs, Un temps pour
toute chose, Geneve Zoe, 1998

329



"Voir Kohler F, Prongue B «Crises et conscience regionale», in Nouvelle Histoue du

Jura, Porrentruy Societejurassienne d'Emulation, 1984, p 250
"Köhler F, Prongue B, «La Deputation jurassienne (1922-1974)», in Lev Interets du

Jui a, N° 11, novembre 1974, p 263
"Gruner E Frei K, L'Assemblee fedeiale suisse 1848-1920, vol II, Souologie et slatis-

tiques, Berne Francke, 1966
"Rennwald, Jean-Claude, La transfotmotion de la structure du pouvoii dans le canton du

Jura (1970-1991) (Du sepaiatisme ä I'integration au Systeme politique suisse), Courrendlin
Communications jurassiennes et europeennes, 1994, pp 455-478

26Sources op cit et Annuaue ojficiel du canton de Beine, Chancellciie d'Etat, 1822ss

27«La Deputation jurassienne (1831-1921)», m Actes de la Societejurassienne d'Emulation,

1976, p 159 L'article ne fourmt malheureusemenl pas de croisements entre Statut socio-
protessionncl et appartenance ä un parti

"Archives de 1' Etat de Berne, sene BBIV Lettres manuscntes
"Vuilleumier, Mario Let hoilogers de l'anarchisme (Emergence d'lin mouvement la re-

deration jiirajiien/ic), Lausanne Payot, 1988

30Egger, W Kantonalbank von Bern 1834-1934, Denkschrift, Bern HaLIwag, 1934, p 247
11Ibicl

"Porrentruy 51 credits d'une valeur de 386000 francs, Franches-Montagnes 55 credits
d'une valeur de 326000 francs, Delemont 23 credits d'une valeur de 306000 francs In Rap

poit de I'Admiiustiation de l'Etat de Berne, Berne Chancellene d'Etat, 1879
33Cree la «Banque Choffat» Promoteur du developpement economique regional, ll fonde et

dinge la «Societe pour I'introduction de 1 horlogene en Ajoie» (1843) et la «Caisse d'epaigne
du distnct de Porrentruy » (1845), in Le Jura, 16 4 1869

"Egalement membre de la Chambre suisse du commerce et de 1'industne entre 1909-1931,
in Wehrli, Bernhard, Le Voioit mythe ou realite (Histoire cle l'Union suisse du commerce et
de l'mdustne, 1870-1970), Neuchätel La Baconntere, 1972, p 329

35Egger, W, op cit, p 241
16Membre de la Chambre suisse du commerce et de 1'industrie entre 1909-1931, op cit

p 330
"Archives de l'Etat de Berne, BB IV, lettre manuscrite datee du 23 2 1876, voir Koller, C

«Les expositions et I'mdustne jurassienne (Surmonter la cnse au temps de la Grande depression

(1873-1895)», in Les inteiets de nos regions, Moutier ADIJ, mars 1993
3*New York 1853, Florence 1861, Londres 1871, Sydney 1879, Melbourne 1880, Amsterdam

1883, 1885, 1895, Barcelone 1888, 1929, Bruxelles 1888, 1897, 1910, Anvers 1894,
Glasgow 1901, Buffalo 1901, Liege 1905, Milan 1906, Gand 1913, Philadelphie 1926, in
Ory Pascal, Les expositions umveiselles, Pans Ramsay, 1982, p 153

39Zunch en 1883, Geneve en 1896 et Berne en 1914
«Lettre manuscnte, BB IV, 124, 1875

"«Circulaire de la Direction de l'interieur du Canton de Berne aux pretets des distncts de

Bienne, Neuveville, Courtelary, Moutier, Franches-Montagnes, Deldmont, Porrentruy», Aoüt,
1875 In BB IV, 124

"Washington adopte apres la Guerre de Secession une politique protectionniste qui impose
une taxe d'entree de 25% du pnx de vente aux montres suisses

"L'histoire economique de la Suisse contemporaine nous apprend que les cantons romands
s'en tirent sur le long terme plutot mieux (taux d'6nngration nettement plus faible) que bien
des cantons alemamques tels que Berne, Lucerne ou encore Soleure, qu'ils sont ä meme
d'accuetllir bon nombre d'immigres et de resorber une partie du surplus dcmographique de la
Suisse

^PUster, Christian, Im Strom der Modernisierung (Bevölkerung, Wutschafi und Umwelt im
Kanton Bein 1700-1914), Bern Haupt, 1995

330


	« Le préfet et l'entrepreneur ? » : interventions de l'Etat et développement industriel dans le Jura bernois et à Bienne entre 1850 et 1930

